
Les hausses de 
salaire ne causent 
pas le chômage! 

QUESTION ?—Les revendicat ions syndical»! aont-alîes 
une sause de chômage ? 

M. B O U C H A R D ~ " N o n , sûrement pas ! Je 
soufiens même l'opinion contraire car en 
période de prospérité, les syndicats sont 
toujours en retord. On pourrait même 
leur faire le reproche, non pas de faire des 
demandes exagérées concernant les salai-
res, mais bien, au contraire, d'être Impuis-
sants à les faire augmenter darantage". 
( M Maur i ce Bouchard, économista et p ro fa i -

w u r a I Universi té de Mon t réa l , sur le résaou f r onea l i 
m Radio-Canada, le 16 octobre 1958 ) 
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Le consommateur doit 
hausses arbitraires et 
des prix des denrées 

U public a autant d'intérêt dan, la fixation de, prix que dan, la détermination de, 
• a la i re , -Le , demande, de hau„e de prix devraient être ,oumi,e, à un tribunal d'arbitrage 
- T e l e,t le ,en, du mémoire pré,enté par la CTCC à la Commi,,ion royale d'Enquête sur 
les écart, de prix des denrée, alimentaires 

J O H N ET MAURICE DANS LfUR TOUR D' IVOIRE 

— Hé I Descende» donc un peu sur le plancher des vaches ! 

Dons un mémoire soumis aujourd'hui à la 
Cdmmission royale d'enquête sur les écorts de prix 
des denrées alimentaires, la CTCC vient de recom-
mander que les distributeurs de services et les pro-
ducteurs de biens essentiels à la nation sorent sou-
mis à des tribunoux d'arbitrage des prix composés 
de représentants des producteurs, des assocE•a îons 
ouvrières, des coopératives, des industriels et du 
gouvernement. 

t ier, d i recteur du service des' 
relat ions extérieures , s'est 
déclorée par fa i tement d 'ac-
cord avec le sens et la por-
tée du mémoire soumis le 14 
novembre dernier par le C r n -
grès du Trava i l du Canada à 
ce sujet. 

La libre concunciice 
La CTCC est d'opinion qu j 

dans une économie de paix nor-
male, le principe de la libre con-
currence ne contient pas. dans 
de justes limites, la courbe des 
prix et qu'elle ne saurait servir 
de norme régulatrice à la vie 
économique. 

La CTCC est d'avis cependanl 
qu'il est inopportun de remet-
tre en vigueur un contrôle des 
prix et offre une solution da 
"juste milieu entre le contrôle 
étatique des prix et la liberté 
absolue des producteurs et dis-
tributeurs de biens." 

Le mémoire qu i a été lu 
par le secrétaire général de 
la CTCC, M . Jean M a r -
chand, nie que la hausse des 
salaires payés aux t rava i l -
leurs de l ' industr ie des den-
rées a l imenta i res ne soit une 
cause des écarts des pr ix 
dans le. secteur des denrées 
ol imentaires. 

L 'on sait que la Commis-
sion d 'enquête royale qui a 
été mise sur pied par le gou-
vernement est chargée spé-
c ia lement d 'enquêter , à t ra-
ve rsée pays sur les causes 
des écarts des pr ix payés aux. 
producteurs e t des pr ix des 
denrées achetées par les con- "" 
sommateurs. 

La délégat ion de la CTCC 
qui comprenai t é g a l e m e n t 
M . Roger Ma th ieu , président 
général et M . Gérard Pelle- (Suite à la page 8) 
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La COLLETS BLANCS 
( Une étude de M. Jean-Robert Gauthier, conseiller 

technique spécialisé dons le secteur des collets blancs 
en colloboratîcn avec M . Jean dé Lopkinte, sociofogue) 

Résumé du premier article — N o u s avons dégagé a u 
p récéden t a r t i c l e la d é f i n i t i o n soc io log ique d u " c o l l e t 
b l a n c " , et nous avons s i tué ce g r o u p e m e n t de t r a v a i l 
dans le comp lexe des classes sociales. N o u s devons 
m a i n t e n a n t é t ab l i r la pos i t i on des " c o l l e t s b l a n c s " pa r 
r appo r t à l ' ensemb le des classes moyennes. Le p ré -
sen t a r t i c l e é tud ie le p h é n o m è n e h i s to r i que de la f o r -
m a t i o n des classes moyennes e t f a i t la d i s t i n c t i o n en t re 
les deux g rands segments de ces c lasses: le segmen t 
" t r a d i t i o n n e l " e t le segmen t " n o u v e a u " . 

La closse moyenne et le secteur 
des collets blancs 

Nous - devons ici e n t r e r 
dans l ' h i s to i re pour c o m p r e n -
dre a d é q u a t e m e n t ce que 
nous appe lons c o u r a m m e n t 
la " c lasse m o y e n n e " . L i t t é -
r a l e m e n t , le concep t de 
"c lasse . m o y e n n e " peu t pa-
ra î t re t rès s imp l i s te , en ce 
q u ' i l se ramène à d i r e : g r o u -
pe des é lémen ts de la socié-
té qu i ne sont n i a u s o m m e t 
n i au bos de l 'éche l le so-
c ia le. Et les socio logues 
a m é r i c a i n s on t i nven té une 
d i s t i nc t i on encore p lus c o m -
mode en t re la " l o w e r m i d d l e 
c lass " e t ta " u p p e r m i d d l e 
c lass" , so i t " c e u x q u i sont , 
DU s o m m e t de la classe moy -
e n n e " e t ceux q u i " s o n t .p lu-
tôt vers le b a s " . 

L« système .social, dont nous 
vivons aujourd'hui, est un héri-
tage culturel de notre civilisa-
tion occidentale, au même titre 
que le patrimoine des oeuvres 
intellectuelles et artistiques et 
les institutions politiques. Ce 
système s'est fixé à travers les 
siècles, -et nous pourrions faci-
lement retracer le germe de 
nos classes modernes dans les 
institutions gréco-romaines, qui 
ont été marquées du sceau du 
christianisme. Nous nous arrê-
terons aux institutions du moyen 
âge! C'est tout de même déjà 
bien loin. . . 

Ce que nous appelons "classe 
moyenne" se rattache en effet 
à la naissance des villes libres 
dans l'Europe chrétienne du 

C I G A R E T T E S 

EXPORTA 
U m 

moyen âge. Alors que les pays 
n'étaient encore que des forêts 
et des terres en culture, et que 
la société se limitait à trois 
ordres, possédant la terre: les 
rois, les suzerains, les nobles 
et les vilains "taillables et cor-
véables à merci", les bourgs se 
formaient depuis la mer du Nord 
jusque dans la mer Adriatique, 
et les populations urbaines arra-
chaient aux souverains une à 
une les célèbres chartes muni-
cipales qui ont formé l'assise 
des institutions urbaines moder-
nes. Les sociétés, urbaines étaient 
organisées sur la base des cor-
porations, et deux classes mar-
quaient ces groupements neufs 
de la nouvelle ère médiévale: 
les artisans et les bourgeois. A 
travers les siècles, et tant que 
ne survint pas dans toute son 
ampleur, la révolution sociale 
de l'industrialisation et du ma-
chinisme, ces catégories en sont 
venues à constituer le "tiers-
état" ou troisième classe des 
sociétés européennes jusqu'au 
début du XIXe siècle. 

Les artisans et les bourgeois 
ont donc formé, à travers le 
temp«, une classe urbaine tout 
à fait typique que nous appe-
lons aujourd'hui la classe moyen-
ne traditioBnelle, qui recouvrait 
des domaines aussi divers (liés 
par l'origine à l'artisanat et aux 
bourgeois) que la magistrature, 
les fonctions publiques, les oc-
cupations financières, le négope 
général, les occupations de l'es-
prit et de l'éducation, etc. Avec 
le mouvement c'es idées qui a 
germé, à partir de la Réforme 
protestante et de là révolution 
française, il a surgi à côté de 
la classe traditionnelle, une 
classe moyenne nouvelle, formée 
de techniciens, de professionnels 
salariés, d'intermédiaires admi-
nistratifs ( m a u a g e r i a l em-
ployees), de collets-blancs pro-
prement dits. Les arts et mé-
tiers artisanaux, tant qu'ils de-
meurent centrés sur l'atelier fa-
milial ou quasi-familial (artisan 
en boutique), ressortent à la 
classe moyenne traditionnelle. 
Mais à la compétence artisanale, 
le phénomène d'industrialisation 
a substitué la classe ouvrière 
qui dépend avant tout du salai-
re. La classe ouvrière est deve-
nue le prolétariat des théories 
marxistes.' 

Le régime traditionnel repo-
sait sur la vitalité du petit ate-
lier artisanal tandis que le ré-
gime nouveau, produit de la 
révolution du machinisme, pro-
cède directement du grand ate-
lier introduit dans certaines vil-
les européennes aussitôt que le 
XVIIe siècle. 

Au Canada, à Montréal en 
particulier, qui était la métro-
pole du pays dès le début du 
négoce des fourrures, le phéno-
mène de la classe moyenne tra-
ditionnelle s'est manifesté dès 
Vimplanitation du régime sei-
gneurial, a été confirmé par un 
irègl6me.nt général du conseil 
souverain (1676) et la création 
d'nna boiirsA de négofic à Mont-

ARVIDA 

Nouveau plan d'assurance en 
vigueur depuis le 1 novembre 

Cette nouvelle vient d'être confirmée officiellement par Fun des fi-
duciaires de Service de Santé du Soguenay, M . Isaïe Villeneuve, qui nous a 
aussi donné le nombre exoct des em|rfoyés à l'heure qui font portie du groupe. 

Jusqu'à cette date aucune dès moinCenanti, afin de bé-
preuve de bonne santé n'est néficier des ovantages du 
requise de l'employé et de nouveau pion, et ce sont 
ses dépendants, et de plus il 
n'y a aucune période d'at-
tente. 

M . Villeneuve termine son 
entrevue en Invitant les ou-
vriers qui ne font pas encore 
partie du groupe, à le foire 

M. Villeneuve profite de 
l'occasion pour annoncer que 
la campagne d'adhésion au 
p9an d'assurance-groupe se 
continuera jusqu'au 1er dé-
cembre. 

réal et Québec en 1715. L'insti-
tution de base de l'atelier arti-
sanal, la maîtrise jurée existait 
en principe depuis 1676, et elle 
a vécu sa tradition jusqu'à nos 
jours dans les cadres des mé-
tiers (eg, corporation de plom-
berie, corporation des métiers 
de l'électricité, avec les trois 
degrés sanctionnés de la maî-
trise, du compagnonnage et de 
l'apprentissage). 

L'origine du système social ca-
nadien contominrain se confond 
donc avec l'histoire de la pre- . 
mière organisation urbaine du 
pays. C'est un fait qu'il ne faut 
jamais perdre de vue et qui 
nous amène à une constatation 
brutale déjà notée, d'ailleurs, 
par Léon Gérin: la civilisation 
canadienne, avant d'être terrien-
ne, a été mercantile et quasi-
urbaine. 

La classe moyenne nouvelle 
s'est développée dans le monde 
avec la généralisation du grand 
atelier et du commerce interna-
tional, sous l'inspiration des 
Américains, au début du XlXe 
siècle. Au Canada, oîi les vagues 
d'immigrations commençaient à 
déferler, où la navigation à va-
peur ne mettait guère de temps 
à s'implanter, où surtout les 
occupations traditionnelles su-
bissaient un recul définitif, l'im-
plantation ne pouvait se faire 
qu'avec une grande rapidité. En 
voici la preuve: au recensement 
de 1827, on compte dans la ré-
gion de Montréal 3076 artisans 
et 540 marchands. A celui de 
1844, il se- trouve 1103 engagés 
de commerce dans la ville de 
Montréal. Au recensement de 
1851, la classe artisanale est dis-
parue comme classe d'occupa-
tion; on note alors pour Mont-
réal: 

commerce 2458 
industrie 4658 
prof. lib. 451 

C'est d'ailleurs à cette époque 
que commencent à se former 
les ateliers moyens, dont procé-
deront dans moins de 20 ans 
(antérieurement à 1870) les 
grands ateliers capitalistes de 
production, tels que nous les 
connaissons aujourd'hui. 

En 1827, date du premier re-
censement d'occupation qui nous 

. soit connu (à part les recense-
ments de Jean Talon en 1666 
et 1667), il y a donc un groupe-
ment artisanal significatif. En 
X851, date du premier recense-
ment authentiquement national, 
il y a un groupement d'indus-
trie, qui recouvre le groupe-
ment artisanal traditionnel, et 
les secteurs du commerce et 
des professions libérales (élé-
ments de classe moyenne nou-
velle et de la classe moyenne 
traditionnelle) ont un recrute-
ment suffisamment étendu pour 
marquer des groupements dis-
tincts dans la société d'il y a 
un siècle. On peut, à ce moment, 
parler d'une assise certaine pour 
ce que l'on appelle les segments 
"traditionnel" et "nouveau" de 
la classe moyenne. 

examen médscoT et sons pé-
riode d'ottente. 

Ceux qui désirent rejoin-
dre le groupe peuvent le fai-
re en venont signer leur car-
te au bureau du Syndicot, 
406 , rue Mellon, Arvida. 

La revue RELATIONS INDUSTRIELLES 

Le rôle de l'Etat 

Industriels d'intérêt 
Le numéro d'octobre 1958 de RELATIONS INDUSTRIEL-

LES, revue trimestrielle bilingue publiée par le Département 
des relations industrielles de l'Université Laval, contient deux 
solides études portant sur des problèmes cruciaux: la première, 
de portée plus générale, s'interroge sur le rôle de ITEtat dans le 
règlement des conflits d'intérêt entre syndicat et direction; la 
seconde est une analyse incisive des forces et des faiblesses du 
syndicalisme ouvrier dans la province de Québec. 

Le premier de ces articles (en anglais, mais suivi d'un 
résumé français substantiel), sur "L'intervention de l'Etat 
dans le règlement des conflits d'intérêt", est dû à la plume 
de l'économiste Adolf Sturmthalj qui s'est spécialisé dans 
l'étude comparative du syndicalisme à travers le monde et à 
qui nous devons des analyses remarquables de l'évolution 
de la négociation collective à l'échelle internationale. "Con-
temporary Collective Bargaining" est le dernier en date de 
ses ouvrages. 

Selon M. Sturmthal: a) une grève n'est pas forcément 
l'indication d'un manque de santé dans les relations indus-
trielles; b) le conflit industriel a bien d'autres formes d'ex-
pression que la grève; c) à mesure que mûrit la négociation 
collective, la fréquence des grèves tènd à diminuer; d) dans 
certains cas, le public peut avoir son mot à dire dans un con-
flit industriel; èt e) l'intervention de l'Etat dans ce type de 
conflit doit être l'exception qui nécessite justification chaque 
fois qu'elle se produit: or, bien peu de conflits économiques 
dans une société moderne sont de nature à justifier une telle 
intervention, même si telle grève nuit à certaines personnes 
(car "une grève qui ne gène personne a peu de chances de 
réussir"). L'auteur appuie sa thèse sur des données compa-
ratives tirées des expériences américaine, anglaise, française, 
allemande et suédoise qu'il connaît bien pour les avoir étudiées 
sur place. 

LE MOUVEMENT SYNDICAL QUEBECOIS EN 1957 
L'abbé Gérard Dion, directeur du Département des rela-

tions industrielles de l'Université Laval, compte déjà à son 
crédit une série d'articles vigoureux sur le syndicalisme ouvrier 
au Canada, et particulièrement au Québec, qui ont paru dans 
la revue RELATIONS INDUSTRIELLES. 

Cette fois-ci, l'abbé Dion jette un regard pénétrant sur 
"LE MOUVEMENT SYNDICAL QUEBECOIS" à un moment 
particulièrement critique de son histoire. 11 en indique briève-
ment la structure, soulignant ensuite l'opposition systématique 
dont il est l'objet dans certains milieux (patronaux et gou-
vernementaux) et qui ne peut qu'engendrer un climat de 
tension, d'hostilité et de désarroi. 

D'autre part, de continuer l'auteur, le syndicalisme qué-
bécois est loin de se présenter comme une puissance mono-
lithique: il est au contraiie, en dépit des apparences, profon-
dément divisé dans son être et dans son aetion, sur les plans 
tant économique ou social que politique. Or, s'il est normal 
qu'au sein d'un mouvement démocratique existent des diver-
gences assez nombreuses, dans l'ordre des moyens, il reste que 
des divergences profondes, voire fondamentales, ne peuvent 
subsister longtemps sans menacer d'effritement ce mouvement 
Suit une analyse des problèmes qui sont propres à la Fédéra-
tion des travailleurs du Québec (FTQ) et à la Confédération 
des travailleurs catholiques du Canada (CTCC), de mêm« 
qu'une description des oppositions qui les divisent (orienta-
tion doctrinale, réformes de structure et affiliation) au Con-
grès du travail du Canada (CTC). 
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Un prélèvement spécial 
d'ici le 1er juin 1959 

- Comifés 
- Mémoires 

Plusieurs décisions du Bureau confédéral 
formés-LE TRAVAIL devient bi-mensuel 
aux gouyernemenf-s 
Le Bureau confédéraf de la CTCC qui s'est réuni à Québec en fin de semaine 
dernière, o déddé d'appliquer Particle de la constitution de la CTCC qui pré-
voit que "le Bureau confédéral pourra prélever, pour fins extraordinaires, 
une contribution spéciale, ne pouvant dépasser $3.00 par membre par an-
née". 

Le Bureau fédéral, à l'ananimi-
té, a décidé que ce prélèvement 
spécial sera de $3.00 par mem-
bre de tous les syadicals à l'ex-
Oeptron des syndicats régis par 
la Loi des services publics; dans 
ce dernier cas qui r eprde spé-
cialement les employés munici-
paux et les employés d'hôpitaux 
qui n'ont pas le droit à la grève, 
le prélèvement spécial sera de 
$2,00 par membre. 

Le secrétaire général de !a 
CTCC, M. Jean Marchand, fera 
parvenir une lettre circulaire à 
tous les syndicats pour leur faire 
connaître les raisons ainsi que 
les modalités de ce prélèvement. 

Pour des raisons d'économie 
et d'efficacité plus grandes, le 
Bureau confédéral a également 
décidé que le journal LE TRA-
VAIL ne paraîtrait qu'à toute» 
les deux semaines à-compter du 
mois de décembre 1968. Cette 
décision permet -de re^rter à 
plus tard l'engagement de per-
sonnel additionnel. 

Mémoires au gouvernement 

Le Bureau confédéral a éga-
kment autorisé l'Exécutif à pré-
parer et à présenter des mé-
înoires aux gouverRetnents fédé-
ral et provincial. 

Vendredi, le 31 twvemtore, la 
TCC présente tin mémoire sur 
écart des prix entre les pro-

ducteurs et les coKsommateurs 
à la Commission <r&n(|u^e for-
mée à cette fin. 

Un mémoire sera également 
présenté au gouvernement fé-
déral à la fin de janvier pro-
chain tandis que le secrétaire 
général doit solliciter une en-
trevue avec le premier ministre 
de la province, ITion. Maurice 
Duplessis, pour la pré.sentatioii 

Trois-Rivières 
Le Syndicat Naticwiaî Catholi-

que des Fonctionnaires de l'Hô-
tel de Ville des Trois-Rivières a 
procédé récemment à Télection 
de ses officiers pour 1® terme 
1958-1959. 

Les officiers élus sont: MM, 
J.-Henri Bettez, président; Mau-
rice Aubry, vice-pré.sident; Lio-
nel Bellefeuille, secrétaire; Fran-
çois Napoléon Boisvert, tréso-
rier; J.-Bte Poliquin, H, Gérald 
Leclerc et René Monfette, di-
recteurs; Roch Schiller et Gas-
ton Pelland, auditeurs, 

MM. J.-H, Bettez, Lionel Bel-
lefeuille et René Monfette ont 
été nommés délégués au Con-
seil Central des Syndicats o.na. 
des Trois-Rivières 

M. J.-Henrl Bettez a été déié-
fiué au fonds mortaaice, 

Les élections ont été présidées 
par Monsieur Jeati-Baptista Po-
liquin. 

d'un mémoire portani sur la 
législation provinciale. 

Comités formés 
Le Bureau confédéral a égale-

ment procédé à la formation de 
plusieurs comités. Le Comité des 
finances est formé de MM. An-
dré Gagnon, de St-Hyacinthe; 
Georges-Etienne Gagné, de Victo-
riaville et de René Perron, d'Ar-
vida. 

Le comité d'étude sur la re-
distribution des per capita en-
tre les corps affiliés sera com-
posé de MM. Emile Hé'oert, de 
Shawinigan, André Roy, de Qué-
bec, et Donat Gauthier, de Sher-
brooke. 

Le comité d'Orientation poli-
tique est composé comme suit: 
MM. Jean Marchand,, René Gos-

selin, Michel Chartrand, Louis-
Philippe Boily, J.-P. Lefebvre et 
Fernand Jolieoeur. 

Enfin MM. Gérard Picard, Mar-
ocl Pépin et Jean-Paul Geof-
froy forment le comité de légis-
lation. 

Syndicats affiliés 
Le Bureau confédéral a égale-

ment affilié à la CTCC quatre 
syndicats formés récemment. Ce 
sont le Syndicat National des 
Travailleurs en Chaussures et 
Plastique de St-Rémi; le Syndi-
cat National des Fonctionnaires 
de Montréal-Nord; le Syndicat 
National des Travailleurs de 
l'Amiante de Lake Asbestos et 
le Syndicat National des Travail-
leurs de l'Amiante de National 
Asbestos Mines Ltd. 

Appel de Mgr Carter 
en faveur des grévistes 
du nickel de Sudbury 

Appui du Bureau confédéral 
L'Evêque-Coadjuteur et Administrateur apostoli-

que du diocèse du Sault Ste-Marle en Ontario, Mgr 
Alexander Carter, vient de lancer un pressant appel 
au clergé, aux communautés religieuses et aux fidèles 
de son diocèse, en faveur des grévistes de l'Internatio-
nal Nickel à Sudbury; 

Sans prendre parti pour un côté ni pour l'autre dans la 
dispute Industrielle, Mgr Carter dit qu'une grande responsabi-
lité repose sur les épaules des officiers de la compagnie et de 
l'Union. "Dans nn âge éclairé en sciences sociales, la compa-
gnie ne peut certainememt pas considérer le travail comme 
une commodité sur un niveau avec les minéraux extraits de 
la terre". 

Mgr Carter ajoute que c'est "la responsabilité de l'union 
de prendre soin des ouvriers en grève". 

Pour alléger la misère qui s'installe dans de nombreux 
foyers, la charité chrétienne doit se faire ingénieuse. 

"Pour cette raison, dit Mgr Carter, nous formons un comité 
pour organiser les prêtres de la région de Sudbury dont les 
responsables seront Mgr Humphry, Mgr Côté et le R. P. 
Delaney. On se servira des organisations paroissiales pour 
ramasser des vivres et du linge et au besoin on formera immé-
diatement des comités paroissiaux à cet effet. Quand un besoin 
est clairement établi et quand l'aide ne vient pas de sources 
attendues, nous chargeons nos prêtres de faire tout leur 
possible pour fournir des vivres et du linge à ceux qui en ont 
besoin. Nous demandons aux gens plus fortunés de notre 
diocèse de se priver de quelque luxe non nécessaire et de 
faire une contribution au comité pour alléger la misère. Nous 
nous attendons à ce que tout prêtre du diocèse fasse une 
contribution et, bien qae nous aurions préféré que cela demeure 
secret, nous en donnerons rexeiuple en faisant un don uersoà-
nel". 

Appui du Bureau confédéral 
Le Bureau confédéral de la CTCC qui a pris con-

naissance de cet appel, a décidé d'inviter tous les syn-
dicats affiliés ft la CTCC, à venir en aide aux grévistes 
de Sudbury. 

Les souscriptions volontaires des syndicats affiliés 
devront parvenir au trésorier de la CTCC, M. René 
Bélanger, 8227 St-Laurent ft Montréal. 

Ce dernier fera remise des souscriptions au comité 
formé par Mgr Carter â cette fin. 

S^guenay-Lac St-Jean 

Convention collective 

dans les garages 
Une e n t e n t e v i e n t d ' ê t r e conc lue ces jou rs -c i dans les 

garages de la rég ion et une c o n v e n t i o n co l lec t i ve sera b ien -
t ô t s ignée pour c o n f i r m e r ce t te en ten te . 

L 'Assoc ia t i on p a t r o n a l e de r a u t o m o b i l e de C h i c o u t i m i , 
Roberva l e t Lac S a i n t - J e a n q u i group® les garages de la 
rég ion v i e n t de t o m b e r d ' a c c o r d avec 12 synd ica ts g r o u p a n t 
q u e l q u e 2 Û 0 employés de ga roge , sur les t e rmes d ' u n e con-
v e n t i o n co l lec t i ve d ' u n e durée d ' u n e année à p a r t i r du 15 
sep tembre 1 9 5 8 . 

Les mécan i c i ens classés o b t i e n n e n t une a u r m e n t a t i o n 
de $ 0 . 0 5 l ' heu re ré t roac t i ve a u 15 sep tembre de ce t te année 
e t les ou t res emp loyés o b t i e n n e n t $ 0 . 0 3 l ' h e u r e d a u g m e n -
t a t i o n à p a r t i r de la m ê m e date . De p lus, les mécan ic iens 
reço i ven t un m o n t a n t de $ 2 5 . 0 0 à t i t r e de r é t r oac t i v i t é e t 
les au t res emp loyés $ 2 0 . 0 0 c h a c u n . 

Ce t te en ten te est i n te rvenue en présence d u conc i l i a -
t e u r , M . Roger Lec lerc . M M . W i l l i o m Cubaynes e t Edmond 
M u n g e r , r espec t i vemen t p rés iden t et secré ta i re de l 'asso-
c i a t i o n , rep résen ta ien t les garages et M M . Léon Beou l i eu 
P ie r re - Ju l i en M a r t e l e t Roch T r e m b l o y , rep résen ta ien t les 
synd ica ts . 

Augmentation de 
semoine aux infirmières 

l'Hôtei-Dieu de RobervoS 
M . Jacques A r c h a m b a u l t , 

conse i l le r t e c h n i q u e de la 
C .T .C.C. auprès de la Fédé-
r a t i o n des Services, nous f a i t 
p a r t de la s i gna tu re d ' u n e 
nouve l l e c o n v e n t i o n co l l ec t i -
ve de t r a v a i l en t re l 'Assoc ia -
t i o n Pa t rono le des Services 
Hosp i t a l i e r s de Québec Inc. 
(A .P .S .H . ) ag issan t pour e t 

o u n o m de l ' H ô t e l - D i e u St-
M i c h e l de R o t e r v o l e t le 
Synd i ca t des I n f i r m i è r e s de 
ce t t e i ns t i t u t i on . 

La nouvelle convention signée 
ces jours derniers a un effet ré-
troactif au 1er avril dernier, 
date d'expiration de l'ancienne 
convention et a été conclue pour 
une période de deux ans, à comp-
tei- de cette date. Les infirmiè-
res à l'emploi de l'institution 
en date du 1er avril dernier ver-
ront leurs salaires augmentés à 
raison de $7.00 par semaine au 

cours de la première année de 
la convention et de $2.00 par 
semaine à compter du 1er avril 
1959. Les nouvelles Infirmières 
sont engagées à un salaire mi-
nimum de $200.00 par mois de-
puis le 1er avril et elles attein-
dront $242.66 après deux ans de 
service à compter du 1er avril 
prochain, le minimum sera oor-
té à $208.00 par mois pour' at-
teindre $251.53 après deux ans 
de service. 

M. Archambault nous a signalé 
que les négociations se sont 
poursuivies dans une atmosphè-
re remarquable de compréhen-
sion et de courtoisie. 

Il ne s'agit pas là d'un niveau 
de salaii-es'idéal, loin de là, mais 
les améliorations apportées à 
l'occasion de la mise en vigueur 
de la nouvelle convention re-
présentent un effort louable de 
la part des autorités de l'insti-
tution et de l'Association patro-
nale qui la représente. 

Griefs réglés à rhôpitcal 
Ste-Thérèse de Shawiniĉ ĉ n 

Deux i n f i r m i è r e s à l ' e m p l o i de l ' h ô p i t a l S te-Thérèse, à 
S h a w i n i g a n , mesdemoise l les Luce t t e Locours iè re et R i ta 
H a r v e y , or î t eu g a i n de cause r é c e m m e n t dans un a r b i t r a g e 
prés idé par M e Roger Bisson, c.r . , a v o c a t de T ro is -R iv iè res . 
Les deuK i n f i r m i è r e s r é c l a m a i e n t respec t i vemen t la s o m m e 
de $ 6 5 , so i t une i n d e m n i t é f i xée par la sentence a r b i t r a l e d u 
15 a v r i l p o u r - t e n i r l ieu de ré t roac t i v i t é . L ' H ô p i t a l r e fusa i t 
de payer ces sommes en s o u t e n a n t que le sa la i re f i x é pa r 
Iq sentence a r b i t r o l e é t a i t i n f é r i eu r a u sa la i re réel g a g n é 
pa r ces d e u x i n f i rm iè res , de sor te q u ' a u c u n e ré t r oac t i v i t é ne 
leu r é t a i t due. 

Me Bisson a reconnu que les 
termes de la sentence arbiti-ale 
du 15 avril indiquaient claire-
ment que la somme forfaitali-e 
de $65.00 devait être payée à 
toutes les Infirmières sans ré-
serve. 

Garde Lacoursièi'e qui récla-
mait de plus la somme de $3.00 
par semaine comme prime de 
nuit n'a fas établi le bien-fondé 
de sa prétention à la satisfac-
tion du tribunal. Ce troisième 
point constituait un troisième 
grief que le syndicat a de ce 
fait perdu. 

Dans ces trois cas. l'hôpital 
avait consenti à soumettre le 

différend à l'arbitrage, bien que 
les délais pour ce faire fussent 
écoulés. 

Le syndicat intéressé, l'Allisn-
ce des diplômées en soins hos-
pitaliers de. Shawinigan, était 
représenté devant le ti'ibunal 
par Pierre Vadboncoeur, con-
seiller technique à la C.T.C.C. et 
par garde Kéjeanne Gélinas, 
présidente du syndicat. M. Geor-
ges-Etienne Hébert, agent d'af-
faires du Conseil central de Sha-
winigan, avait aussi apporté son 
concours aux négociations anté-
rieures. L'hôpital était repré-
senté par l'Association patrona-
le des Services hospitaliers. 
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L'ASSURANCE-SANTE 
EST UNE NECESSITE 

DANS LE QUEBEC 
l\ fau t dépasser l'assurance-hospi-
fasfisofion of fer fe par Ot tawa et 
prévenir Sa maSadie, dât MfBe Jean-
ne Duval, vice-présidente de la C 

Par l an t à St - H y a c i n t h e , 
d i m a n c h e de rn ie r , M l l e Jean -
ne Duva l , v i ce -p rés iden te de 
lo C T C C , a f o i t é t a t des re-
v e n d i c a t i o n s de la C T C C o u 
su je t de l ' assurance-san té et 
d é m o n t r é la nécessi té de l 'é -
t a b l i s s e m e n t d ' u n te l systè-
me de p ro tec t i on et de p ré -
v e n t i o n dans la p rov ince de 
Québec. 

Il ne s'agit pas, dit Mlle Du-
val, de réclamer un simple plan 
d'hospitalisation tel qu'il est of-
fert par Ottawa, mais bien de le 
compléter par l'assurance-santé 
«fin de prévenir la maladie chez 
nous. 

Mlle Duval a cité des statisti-
ques pour démontrer que l'hos-
pitalisation est devenue aujour-
d'hui une pratique courante et 
même obligatoire. Les statisti-
ques démontrent qu'aujourd'hui 
83 p. 100 des naissances et 51 
p. 100 des décès surviennent 
dans les hôpitaux. C'est que la 
spécialisation de la médecine 
exige aujourd'hui l'hospitalisa-
tion. 

L'état de santé de notre po-

gulation est également déplora-
le, a ajouté Mlle Duval qui est 
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elle-même une employée d'hô-
pital de Montréal. 50 p. 100 des 
recrues n'ont pu passer leur exa-
men médical lors de la derniè-
re guerre, à cause de leur état 
de santé. 

Par ailleurs, Jes statistiques 
indiquent que dans la province 
de Québec, l'état de santé de 
notre population se compare dé-
favorablement à celui des ci-
toyens des autres provinces. La 
mortalité infantile s'élève à 50 
par 1000 de population chez 
nous tandis qu'elle n'atteint que 
30 par 1000 dans l'Ontario. 

Nous tirons également de l'ar-
rière sur l'Ontario en ce qui con-
cerne la tuberculose, la diphté-
rie, la poliomyélite, la typhoïde. 

Taux exorbitants 
de l'Hospitalisation 

Mlle Duval a parlé ensuite des 
taux exorbitants de l'Hospitalisa-
tion et des déficiences des plans 
d'Hospitalisation qui existent ac-
tuellement. 

Seuls les riches parce qu'ils 
ont de l'argent, et les pauvres 
parce qu'ils sont protégés par 
l'assistance publique peuvent ob-
tenir les soins qu'ils désirent, 
mais la grande partie de la po-
pulation, les petits et moyens sa-
lariés sont dans une situation 
intenable. 

Les primes des plans privés 
d'hospitalisation sont exorbitantes 
tandis que les bénéfices ne cou-
vrent qu'une partie des besoins. 

Une grande partie des frais 
de laboratoire et de Rayons-X 
ne sont pas couverts par les 
plans privés. Ces frais sont très 
élevés parce qu'ils constituent 
une source de revenu pour les 
hôpitaux. 

Les plans privés ne protègent 
plus quand on cesse de payer les 
primes par suite du chômage. 
Ou'advient-H si un membre de 
la famille tombe malade. Le 
plan privé ne protège plus tandis 
que la famille est privée de re-
venu. 

Mlle Duval a conclu en deman-
dant de lancer une grande cam-
pagne de revendication auprès 
des autorités provinciales pour 
qu'elles nous donnent l'assuran-
ce-santé. Les travailleurs doivent 
prendre le temps d'étudier ce 
problème, de l'approfondir et de 
faire porter leur action sur leurs 
représentants à l'Assemblée lé-
gislative. 

De tous les pays du monde, 
seuls les Etats-Unis, le Canada et 
l'Union Sud-Africaine n'ont pas 
encore l'assurance-santé. 

Elle pourra entrer en vigueur 
en janvier au Canada, mais il 
faut forcer le gouvernement pro-
vincial à prendre position. 

il 
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La Vie Ouvrière dans Québec 

chaque dimanche matin de 11 h à 11 h IS 

Photo prise à St-Hyocinthe, dimanche dernier, lors d'un dîner-couserie organisé par le 
Comité d'Education du Conseil central en collaboration avec le Service d'Education de lo 
CTCC. On remarque, de gauche à droite, M. André Gognon, président du Comité d'E-
ducation; M, Roger Mothieu, président général de la CTCC; Mlle Jeanne Duval, vice-
présidente de lo CTCC; M. Alphonse Coyo, président du Conseil central et M, Jeon Mor-
chand, secrétaire général de lo CTCC. 

L'instruction gratuite: 
une nécessité chez nous 

C'est ce qu'offirmo M . Jean Morchond, à St-Hyacinfhe, dimanche dernier. 
Comment faire pour sauver nos voleurs ethniques et spirituelles si nos enfants 
n'ont pas les moyens d'aller à l'école ? Nous serons tous des journaliers. 

Dans une con fé rence à 
l ' e m p o r t e - p i è c e sur la ré fo r -
m e de nos i ns t i t u t i ons d é m o -
c ra t iques , sociales et p o l i t i -
ques, le secré ta i re géné ra l 
de la C T C C , M . Jean M a r -
chand , a réc lamé l ' i n s t r uc -
t i on g r a t u i t e si nous vou lons 
préserver nos va leurs e t h n i -
ques e t sp i r i tue l les et si nous 
vou lons que nos e n f a n t s ne 
so ient pas seu lemen t que des 
j ou rna l i e r s dans l 'ère de l ' a u -
t o m o t i o n . 

M. Marchand, en prononçant 
cette allocution devant quelque 
200 délégués des syndicats affi-
liés au Conseil central de St-
Hyacinthe, réunis en journée 
d'études dimanche dernier, fai-
sait alors une allusion directe 
aux déclarations qui ont été fai-
tes mardi, le 11 novembre der-
nier à Sherbrooke, par un mi-
nistre provincial, un député fé-
déral et le curé d'une paroisse 
de Sherbrooke. 

L'on sait que l'Hon. J.S. Bour-
que, ministre provincial des fi-
nances, s'est prononcé contre la 
gratuité scolaire et il a félicité 
l'Amicale St-Jean-Baptiste des 
Frères du Sacré-Coeur de cette 
ville, de ne pas avoir réclamé 
la gratuité scolaire. 

Le député fédéral du comté, 
M. Maurice Allard, a parlé -dans 
le même sens, tandis que Mgr 
Ira Bourassa, curé de cette pa-
roisse, a déclaré, selon le jour-
nal LA TRIBUNE, que le gou-
vernement "peut et doit aider, 
mais il ne doit pas donner". 

Les valeurs à sauver 
Sans tenir des propos racistes 

ou séparatistes, a déclaré M. 
Marchand, je maintiens que nous 
avons un rôle à jouer sur le 
continent nord-américain et que 
nos enfants ont besoin d'être 
éduqués et instruits. 

Comment pourrons-nous sau-
ver les valeurs de notre civili-
sation sur ce continent si nos 
enfants ne vont pas à l'école 
parce qu'ils n'en ont pas les 
moyens? 

Ce n'est pas en restant igno-
rants et retardataires que les 
Canadiens français pourront se 
tailler la place qui leur est due. 

Nous avons déjà démontré, 
dit-il, que nos enfants quittent 
l'école plus tôt que les enfants 
des autres nationalités et que 
les enfants de la province de 
Québec n'ont pas les moyens de 
se payer des études. 

Nous avons également démon-
tré que l'ère de l'automation exi-
gera des travailleurs de plus en 
plus instruits et compétents 
afin qu'ils soient capables de 
s'adapter aux conditions écono-
miques qui changent avec une 
rapidité inouïe. 

Le bon sens et l'esprit de con-
servation exigent que nos en-
fants puissent accéder à l'école 
et aux universités. Il est crimi-
nel de penser autrement, con-
clut-il. 

Le droit d'association 
Continuant à parler de l'iner-

tie des Canadien français, de 
l'absence d'une conscience so-
ciale chez nous et d'une carence 
d'éducation civique, M. Mar-
chand a également déploré que 
les violations les plus flagrantes 
des droits élémentaires, des 
droits les plus sacrés, passent 
inaperçues. 

Le Canada s'est battu à deux 
reprises pour sauver la démo-
cratie. Nous n'y croyions pas 
dans le temps, nous n'y croyons 
pas davantage aujourd'hui, sem-
ble-t-il. 

La preuve, dit-il, c'est que la 
violation d'un droit élémentai-
re, sacré, comme celui du droit 
d'association des (ravailleurs, ne 

soulève pas de protestation chez 
la masse ni même chez les tra-
vailleurs qui devraient être le» 
premiers à protester. 

A quoi rime le droit d'as.so-
ciation dans le Québec? La doc-
trine sociale de l'Eglise nou» 
enseigne que tous les travail-
leurs ont le droit de s'organiser 
en syndicat; la- Loi des relations 
ouvrières vient confirmer ce 
droit naturel. Mais en pratique, 
les employeurs peuvent congé-
dier les employés qui viennent 
de s'organiser en syndicat, dé-
ménager leur usine ou leurs bu-
reaux ailleurs et embaucher 
d'autres employés. Les recours 
légaux qu'accorde la loi sont 
inutiles parce qu'ils imposent de» 
sanctions trop légères et n'obli-
gent pas les employeurs à re-
prendre les employés congédiés 
ni à leur payer des dommages-
intérêts. 

Faire jouer notre force 

Continuant sur ce ton, M. Mar-
chand a déclaré que les travail-
leurs devaient apprendre à fai-
re jouer leur force puisque c'est 
actuellement le seul moyen à 
leur disposition d'obtenir justi-
ce. 

M. Marchand a même déploré 
l'absence des travailleurs dans 
nos Parlements. Toutes les lois, 
dit-il, sont faites en notre absen-
ce. Ceux qui dominent la poli-
tique font les lois dans leur in-
térêt et non dans celui des (ra-
vailleurs. 

M. Marchand a conclu en di-
sant que la CTCC constituait une 
expérience originale sur le con-
tinent nord-américain, en ce sens 
que les travailleurs se sont don-
né une institution et des ca-
dres correspondant à leurs be-
soins. Par le fait même, con-
clut-il, la CTCC est une école 
d'action démocratique d;;ns le 
Québec. 
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M. Roger Mathieu entrevoit un 
brillant avenir pour la CTCC 

En raison de son esprit démocratique et 
des principes qui l'animent 

Le président général de la 
CTCC, M. Roger Mathieu, 
entrevoit un avenir merveil-
leux pour la CTCC en rai-

son de l'esprit démocratique 
qui anime ses membtes et 
des principes qui animent 
son orientation. 

Aide financière anx 
minenrs de Springhill 

Le Syndicat «les Travailleurs de rAluminium de Beaii-
harnois vient de faire parvenir un chèque au montant de 
SlOO.OO afin de venir en aide aux sinistrés de Springhill, en 
Nouvelle-Eoosse. 

L'on sait que 74 mineurs de cette localité ont perdu la 
vie, il y a deux semaines lors de l'éboulement survenu dans 
la mine à la suite d'une secousse de terrain et que les mineurs 
ont décidé, en fin de semaine dernière, de ne plus retourner 
au travail dans cette mine. 

A l'heure actuelle, des démarches sont tentées auprès du 
gouvernement provincial de la Nouvelle-Ecosse et vraisembla-
blement auprès des autorités fédérales, afin de trouver une 
autre source d'emploi et de revenu pour les habitants de cette 
localité qui, à venir jusqu'à cette tragédie, vivaient unique-
ment de leur travail dans la mine, à quelque 6,000 pieds 
de profondeur dans les entrailles de la terre. 

Le geste que vient de poser le Syndicat de l'Aluminium 
de Beauharnois rtérite donc d'être signalé afin qu'il suscite, 
si possible, d'autres initiatives du genre chez les travailleurs. 

GRANBY 

Dîner-causerie organisé 
par le Conseil central 

M. Roger Mathieu, président général de la CTCC sera 
le principal conférencier au dîner-causerie organisé par le 
Conseil central de Granby. Ce dîner-causerie aura lieu 
dimanche prochain, le 23 novembre à l'hôtel Windsor de 
cette ville et s'adresse à tous les membres des exécutifs des 
syndicats affiliés au Conseil central ainsi qu'à tous les mem-
bres des comités locaux d'éducation. 

La causerie de M. Mathieu portera sur les perspectives 
d'avenir de la CTCC. De son côté, Mlle Jeanne Duval, vice-
présidente de la CTCC, parlera de la nécessité et des avan-
tages d'un plan d'assurance-santé pour la province de 
Québec. 

M. René Gosselin, vice-président de la CTCC, agira 
comme maître de cérémonie lors de ce dîner-causerie. 

C H I C O U T I M l - N O R D 

Tribunal d'arbitrage pour 
les employés de la ville 

Le ministre des Affaires muni-
cipales, l'honorable Paul Dozois, 
vient de constituer le tribunal 
d'arbitrage chargé d'étudier et 
de régler les différends existant 
entre la ville de Chicoutimi-Nord 
et le Syndicat des employés mu-
nicipaux (}e Chicoutimi-nord. 

Le président du tribunal est 
monsieur le Juge Albert Dumon-
tier de la Cour des Sessions de 
la Paix à Québec. L'arbitré syn-
dical est monsieur René Bélan-
ger, président de la Fédération 
des employés des corporations 
municipales et scolaires du Ca-
nada. Enfin, l'arbitre patronal 
est monsieur Jos. C. Lévesque, 
maire de Bagotville. 

Me Robert Auclair sera le pro-
cureur du syndicat devant ce 
tribunal d'arbitrage. Nous igno-
rons actuellement qui sera le 
procureur de la ville. 

Rappelons que le syndicat a 
demandé l'arbitrage pour avoir 
une augmentation de salaires, le 
salaire du journalier étant de 
$1.00 l'heure, une réduction des 
heures de travail qui sont de 50 
par semaine, une assurance-ma-
ladie et hospitalisaiton, une clau-
se d'ancienneté, le paiement du 
temps supplémentaire au taux 
et demi, etc. 

Le tribunal commencera vrai-
semblablement à siéger dans les 
prochaines semaines. 

M. Mathieu a fait cette 
prédiction au cours d'une 
conférence prononcée à St-
Hyacinthe devant quelque 
200 représentants des syndi-
cats affiliés au Conseil cen-
tral de cette ville qui étaient 
réunis dimanche dernier, 
sous les auspices du Comité 
d'éducation de cet organis-
me. 

Liberté et démocratie 
La liberté des membres de 

nos syndicats et la démocratie 
qui préside à toutes les déci-
sions de la CTCC et de nos 
corps affiliés constituent de 
bonnes raisons pour permettre 
de croire que la CTCC est appe-
lée à un avenir merveilleux. 

La CTCC, dit-il a été une éco-
le de formation. Nos membres 
ont appris à prendre des déci-
sions, souvent graves, à parti-
ciper aux discussions, à appro-
fondir les problèmes et à leur 
trouver des solutions. Les tra-
vailleurs, dit-il, à l'école de la 
CTCC, ont appris à penser, à 
réfléchir et à agir. 

Une autre source d'espoir, de 
poursuivre le président général 
de la CTCC, c'est que notre 
mouvement syndical a des prin-
cipes, une doctrine. Nous ne 
nous bornons pas seulement à 
revendiquer des salaires plus 
élevés, des heures de travail 
plus courtes. Nous dépassons 1« 
simple marchandage sur des 
questions matérielles pour dé-
noncer toutes les injustices por-
tant où elles se trouvent, que 
ce soit sur le plan matériel, so-
cial, politique ou culturel. 

C'est pour ces raisons qu'il 
y a une telle solidarité au sein 
<le la CTCC et de ses corps af-
filiés. Un organisme sans prin-
cipes, des membres non éduqués 
n'auraient pas réussi à assurer 
un triomphe comme celui d'Ar-
vida, comme celui d'Asbestos et 
ceux de tant d'autres alors que 
nous ne sommes qu'une poignée 
en face d'intérêts économiques 
puissants. 

C'est justement à cause de 
ce dynamisme, de cette solida-
rité et de cette communauté 
d'esprit qui anime les travail-
leurs membres de nos syndicats 
que la CTCC rencontre tant 
d'obstacles et que tous les gros 
intérêts se liguent contre la 
CTCC. 

En terminant, M. Mathieu a 
lancé un appel pour que les 
travailleurs resserrent encore 
leurs rangs et continuent leurs 
efforts pour assurer l'avenir 
promis à la CTCC. 

Parlant de certaines réalisa-
tions souhaitables, M. Mathieu 
a souligné le besoin d'un centre 
de formation pour les perma-
nents et les dii-igeants de la 
CTCC et de ses corps affiliés 
et de celui d'un immeuble pour 
abriter convenablement les ser-
vices de la CTCC et de ses 
corps affiliés à Montréal. 

Finalement, M. Mathieu a de-
mandé que l'on forme une équi-
pe de 10 justes pour assurer, 
dans chaque syndicat, une vie 
syndicale plus intense et une 
action syndicale plus profonde 
afin d'aider les membres des 
exécutifs élus à mieux remplir 
leur tâche d'administrer et di-
riger le syndicat. 

M. Roger Mathieu, président général de la CTCC, exposantf 
à St-Hyacinthe ses raisons d'espérer un brillant avenir pour 
la CTCC. On remarque également sur la photo, M. André 
Gagnon, président du Comité d'Education du Conseil cen-
tral de St-Hyacinthe. 

L ' U N I O N DES FORCES 
DEMOCRATIQUES EST 
SALUEE A V E C ESPOIR 
Déclaration de M . Roger Mathieu, président géné-
ral de la CTCC — L'action politique deviendra 
peut-être nécessaire, dit M . Jean Morchand — 
Rencontre ovec les dirigeants du CTC à ce sujet, 
approuvée par le Bureau confédéral 

M. Roger Mathieu a salué avec espoir tout mouvement 
de coalition ayant pour but de restaurer la démocratie chez 
nous en renversant les forces dictatoriales qui empêchent 
la liberté de s'épanouir dans cette province. 

Le président de la CTCC a 
fait cette déclaration à un jour-
naliste de LA PRESSE qui a 
mené une enquête auprès des 
représentants de tous les partis 
politiques et des représentants 
des centrales syndicales sur le 
projet de réaliser l'union de 
toutes les forces démocratiques 
pour renverser le gouvernement 
Duplessis aux prochaines élec-
tions. 

Voici le texte de la déclara-
tion de M.. Mathieu: 

"La C.T.C.C. a toujours vive-
ment déploré et déplore encore 
l'absence de démocrate politi-
que et économique dans la pro-
vince de Québec. Cette situation 
a conduit à l'instauration de 
régimes autoritaires qui se somt 
maintenus au pouvoir par la 
négation des droits des gens. 

"La C.T.C.C. salue donc avec 
espoir tout mouvement qui au-
ra pour but de restaurer la dé-
mocratie en renversant les for-
ces dictatoriales qui empêchent 
la liberté de s'épanouir norma-
lement dans notre province. 

"Il appartient aux divers 
groupements politiques de voir 
dans quelles conditions peut se 
réaliser ce dessein louable afin 
qu'ils ne soient pas frustrés 
dans leurs aspirations légitimes 
ou qu'ils ne contribuent pas à 
recréer,, dans une période plus 
ou moins longue, la situation 
qu'ils ont voulu modifier." 

L'action politique n'est pas 
définitivement écartée 

La constitution de la CTCC 
défend actuellement au prési-
dent et au secrétaire général de 
prendre partie pour des partis 
ou de- faire des déclarations pu-
bliques lors des élections; il est 

même interdit à la CTCC d'adop-
ter une politique partisane, c'est-
à-dire de s'affilier ou d'appuyer 
tel ou tel parti, mais les or-
ganismes affiliés restent libres 
de prendre les attitudes qui 
leur conviennent. 

M. Marchand faisait cette mi-
se au point dimanche derniei- à 
St-Hyacinthe en précisant one 
si la chose devient nécessaire, 
la CTCC devra faire de l'action 
politique directe tout comme 'e 
mouvement syndical américain. 
M. Marchand a rappelé que la 
FAT-COI a lancé toutes ses frr-
ces pour faire battre, avec im 
grand succès d'ailleurs, les lo's 
dites du droit au travail ai'-'i 
que les candidats qui s'en l.'i-
saient les supporteurs. 

Un comité d'étude 

De son côté, le Bureau con-
fédéral de la CTCC qui s'c-t 
réuni à Québec en fin de se-
maine dernière, a nommé M. 
Roger Mathieu, M. Jean Mar-
chand et M. Gérard Picard- sur 
un comité chargé de rencontrer 
les représentants du Congrès du. 
Travail du Canada afin d'étu-
dier l'opportunité, pour la CT-
CC, de former un organisme 
qui constituerait une nouvelle 
formation politique composée du 
PSD actuel, des organisations 
syndicales coopératives agricoles 
et autres. 

M. Marchand a précisé au 
représentant du journal LE 

. TRAVAIL que la CTCC ne s'est 
- pas encore prononcée sur l'op-

portunité d'un tel organisme. 
Toutes les informations décou-
lant de ces rencontres seront 
fournies au Bureau confédéral 
et au congrès qui prendront une 
décision plus tard. 
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L'ARBITRAGE DES PRIX 
(Suite de la page 1) 

Les salaires et les prix 
On relie la politique des prix 

à la politique des salaires, dit 
le mémoire. 

"Or il es; évident que les sa-
lariés canadiens ne sont pas li-
bres de fixer leurs salaires se-
loh leur caprice. Ils subissent le 
tontrôle de leur employeur dont 
l'attitude est conditionnée par 
des facteurs é;onomiques. tels 
que le marciié de la main-d'oeu-
vre, le coût de revient, les pro-
f i l s elc.'" 

Les travailleurs peuvent re-
courir à la grève, dit-on. Mais 
ie mémoire rappelle que le droit 
de grève est réglementé, que 
l'exercice de ce droit est res-
treint par les lois du pays et 
des provinces. Les salariés doi-
vent soumettre leur différend à 
des tribunaux de conciliation et 
d'arbitrage qui font des recom-
mandations sur le l){en-fondé d« 
leurs réclamations. Les travail-
leurs sont obligés de prouver 
leurs demandes tandis que les 
employeurs également faire une 
preuve contraire. C'est à la lu-
mière de ces preuve» que les 
tribunaux d'arbitrage font or-
dinairement des recommanda-

.^ons dans un sens ou dans l'au-
tre. 

"La CTCC est donc d'opinion 
que cette surveillance exercée 
Sur les activiités des salariés de-
vrait également être exercée sur 
ïes activités des producteurs de 
biens et les distributeurs de ser-
vices. Pourquoi, par exemple, 
demande le mémoire, ne se-
raient-ils pas soumis, eux aussi, 
à l'obligation de soumettre à un 
tribunal leurs demandes d'aug 
mentation de prix? Le publie a 
autant d'intérêt dans la fixation 
des prix que dans la détermina-
tion des salaires. 

Projet d'arbitrage des prix 
de la C.T.C.C. 

La CTCC demande au Gouver-
nement fédéral et aux Gouver-
nements provinciaux d'instituer, 
par voie de législation appro-
priée, des tribunaux d'arbitrage 
des prix qui auraient une double 
fonction: 

a) Juger des motifs invoqués 
par les producteurs primai-
res ou par l'industrie de base 
du pays ou encore par les 
distributeurs des produits et 
services essentiels à la na-
tion, i l'appui des hausses 
de prix sollicitées et faire 
connaître au public les haus-
ses qui ne sont pas justifiées. 

b) enquêter dans tout «ecteur 
de la vie économique afin de 
dépister les abus dans le do-
maine des prix et de les dé-
noncer publiquement, de mê-
me que dans le domaine de 

la structure financière des 
entreprises en autant que 
cette structure peut influen-
cer les prix. 

Mode d'établissement 
Le Gouvernement fédéral et 

les Gouvernements pro^^inciaux 
devraient s'entendre sur les 
principes et les principales dis-
positions de cette législation. 

Formation 
Nous suggérons que les pro-

vinces et le fédéral aient leurs 
propres tribunaux respectif» 
qu'ils administreraient séparé-
ment. suivant les lignes de ju-
ridiction qui leur sont propres 
et qu'ils s'entendent sur la for-
mation d'un tribunal national 
d'appel qui pourrait jouer le 
rôle de tribunal de première 
instance dans le cas des entre-
prises de producteurs ou distri-
buteurs tombant normalement 
sous la juridiction fédérale. 

Pouvoirs 
a) Tous les producteurs primai-

res ou de base -(v.g.; ceux 
appartenant à l'industrie tex-
tile, du combustible, de l'é-
lectricité, de l'acier, de l'ali-
mentation, de rexploitation 
forestière, des produits chi-
miques, des métaux, des mi-
nes, etc . . . ) et les distribu-
teurs -de services essentiels 
à la nation (v.g. Chemins de 
fer, compagnies de naviga-
tion, de téléphone, de télé-
graphe, etc, à l'exception de 
ceux tombant sous une régie 
provinciale ou fédérale) 
avant de hausser le prix de 
leurs produits ou services, 
devront soumettre au tribu-
nal d'arbitrage des prix qui 
aura juridiction, une requê-
te indiquant les raisons mo-
tivant leur demande. 

b) Les tribunaux d'arbitrage 
auront tous les pouvoirs con-
férés aux commissions roya-
les d'enquête. 

1—Aucun producteur tombant 
dans le champ d'application de 
la loi ne pourra augmenter ses 
prix avant qu'un mois se soit 
écoulé depuis la publica/tion de 
la recommandation du tribunal 
d'arbitrage. 

2—Si les motifs invoqués par 
le producteur ou distributeur ne 
sont pas jugés satisfaisants par 
le (tribunal, ce dernier rendra 
publiques les raisons de sa dé-
cision, à moins que le requérant 
ne retire son application. 

3—Le requérant qui désire 
hausser ses prix devra fournir 
au tribunal toutes les informa-
tions sur son histoire ou situa-
don financière, marchés, coût 
de revient, etc., mais ces infor-
mations demeureront confiden-
tielles à moins que ledit requé-
rant ne décide d'augmenter ses 
prix malgré la recommandation 
du tribunal. 

Nouveau syndicat au 

poste CFGT D'Alma 
Le ministre du Travail, l'honorable Michael Starr, 

vient d'informer monsieur Roch Tremblay, ag^ent d'af-
faires des syndicats nationaux, que le Conseil canadien 
des relations ouvrières à Ottawa a accrédité le Syndi-
cat des employés de C.F.G.T. comme agent négociateur 
d'une unité d'employés occupés au poste radiophonique 
C.F.G.T,, Aima par Radio Lac-Saint-Jean limitée. 

Le syndicat entreprendra bientôt des négociations 
avec la compagnie pour la conclusion d'une première 
convention collective. Une diza.ine d'employés sont 
concernés. 

4—Touite association reconnue 
et représentative pourra deman-
der d'être entendue par le tri-
bunal ou lui adresser une de-
mande d'enquête. 

5—Le commerce de détail de-
vra être formellement exclu du 
champ d'applicaition de la loi, 
en ce qui a trait à l'obligation 
de présenter une requête avant 
de hausser le prix des produits. 
Toutefois, il pourra faii-e l'objet 
d'une enquête. 

6—SonA exclues également 
l'agriculture et les coopératives. 

Composition 

Les tribunaux d'arbitrage de» 
prix pourraient être composés 
d'un ou des représentants: 
a) des producteurs, 
b) des associations ouvrières, 
c) des coopératives, 
d) des industriels, 
e) du gouvernement. 

C e s représentants seraient 
nommés par le gouvernement 
sur la recommandation des or-
ganisations ci-haut mentionnée» 
et pourraient être remplacés de 
la même manière. 

Recommandation 

La CTCC recommande donc 
que les distributeurs de servi-
ces et les producteurs de biens 
essentiels à la nation soient ou-
mis à des tribunaux d'arbitrage 
des prix qui se distingueraient 
de trois façons de l'ancienne 
Commission des prix: 

a) Par leur composition. 

Ils devraient être formés 
sur une base représentative 
(industriels, consommateurs, 
syndicats ouvriers, gouverne-
ments); 

b) par leur mode d'établisse-
ment. 

Les tribunaux d'arbitrage de-
vraient être créés par voie 
de législation concurrente 
fédérale-provinciale; 

e) par leurs peuvoirs. 

Les tribunaux d'arbitrage des 
prix n'auraient que le pou-
voir de faire des recomman-
dations et d'enquêter. 

La CTCC croit que l'appli-
cation de cette formule aura 
pour effet de développer la 
conscience des masses sur le 
plan économique et, dans une 
démocratie, cette conscience, 
d'où naît une opinion publique 
éclairée, constitue le meilleur 
gardien du bien commun. Les 
tribunaux d'arbitrage des prix 
formeraient une espèce de cer-
veau de la vie économique et 
l'empêcheraient de subir les dé-
viations que nous avons à dé-
plorer. 

Nof-es de la 
rédaction 

A cause de l'abondance 
de la matière et de l'heu-
re fixée pour la livraison 
de notre copie à l'atelier 
de composition, n o u s 
avons dû omettre cette 
semaine le compte lendu 
des assemblées tenues à 
Sorel, mardi soir, sur le 
chômage et à ^ i l l e St -Mi-
chel, sur le congédiement 
d'e m p 10 y é s d'hôpitaux 
parce qu'ils ont fondé un 
syndicat. De même avons-
nous dû omettre l'histori-
que des conflits de travail 
à la Griffin Steel et au 
poste CHRS de St-Jean. 

7 4 6 griefs à Ârvida 
durant une année 

La nouvelle procédure s'avère plus 
expéditive ef plus efficace 

La nouvelle convention collective de travail du Syndi-
cat National des Employés de l'Aluminium d'Arvida, signée 
en septembre 1957, a apporté à ses membres maints avan-
tages monétaires et non-monétaires. Entre autres, la clau-
se de la procédure pour le règlement des griefs est' de beau-
coup améliorée, elle est plus rapide, plus expéditive. 

Les griefs ne sont malheureu-
sement pas tous réglés, mais de 
plus en plus, l'application de la 
convention est respectée et un 
nombre assez impi-essionnant de 
griefs se règlent tout de même. 

Tout récemment, soit le 25 
octobre dernier, le Syndicat 
d'Arvida a fait une intéressante 
compilation de ses dossiers de 
griefs, et ce, à partir d'octobre 
1957, soit depuis un an. Ce tra-
vail a révélé qu'il y a eu 592 
dossiers de griefs, dont plusieurs 
griefs de groupe. Ce nombre ne 
comprend pas les griefs qui se 
sont réglés ou retirés au premier 
stage de la procédure et dont au-
cun rapport n'a été fait; ces der-
niers se chiffreraient au nom-
bre de 154, ce qui porterait le 
total à 746. 

Plusieurs griefs sont à l'étude 
devant le tribunal arbitral et les 
sentences nous seront connues 
bientôt. La nouvelle convention 
prévoit l'arbitrage privé pour 
les griefs. Cette méthode s'est 
avérée beaucoup plus efficace 
et plus expéditive. Les griefs 
soumis à l'arbitrage doivent être 
divisés en conflits de droit et 
conflits d'intérêt. Des sommai-
res de chacun des griefs sont 
préparés et présentés à la com-
pagnie et aux arbitres. A date, 
soit le 24 octobre, il y a eu 144 
sommaires, dont la plupart re-
lèvent de la compétence de l'ar-

bitre des conflits de droit. 
Le tribunal pour les conflits 

de droit est formé d'un arbitre, 
M. le juge René Lippé, de la 
Cour du magistrat de Montréal 
ou de M. Emile Gosselin, de la 
Faculté des Sciences sociales de 
l'Université Laval; de l'assesseur 
M. Marcel Pépin, de la Fédéra-
tion Nationale de la Métallurgie, 
ainsi que des représentants de 
la partie patronale. Pour les 
conflits d'intérêt, le tribunal sa 
compose d'un arbitre, soit un re-
présentant de la maison Dufres-
ne, McLagan et Daignault, da 
Montréal et d'un des vice-prési-
dents du Syndicat, agissant com-
me assesseur, ainsi que les repré-
sentants du côté patronal. 

En plus du travail de l'agent 
de griefs, des officiers, de l'a-
gent d'affaires et du personnel 
du bureau, tout au long de la 
procédure, il y a chaque preuve 
de grief pour l'arbitrage qui doit 
être préparée par le procureur, 
en l'occurrence M. Adrien Plour-
de. Par ces chiffres et ces quel-
ques explications, il est assez fa-
cile d'imaginer la somme de tra-
vail énorme que représente le 
domaine des griefs. Il est cepen-
dant encourageant de constater 
que ce travail n'est pas inutile. 
De plus en plus, une certaine ju-
risprudence s'établit, ce qui fa-
cilite la solution des autres pro-
blèmes présentés. 

DANS LA PULPE ET LE PAPIER 

Hausse de sdfaire à 
Crobtree et Beouharnoîs 

Les 375 employés de la com-
pagnie Howard Smith de 
Beauharnois et les 200 em-
ployés de la Westminster 
Paper Co. de Crabtree Mills 
viennent de bénéficier d'une 
hausse générale de 5 cents 
l'heure et de nombreux au-
tres avantages par suite de 
la signature de deux con-
ventions collectives. 

A Beauharnois 
A Beauharnois, l'augmentation 

générale est de 5 cents l'heure 
au salaire de base et de 6 cents 
l'heure au salaire moyen. La 
prime de nuit a été augmentée, 
tandis que plusieurs rajuste-
ments variant de 2 à 5 cents 
l'heure ont été effectués. Une 
quatrième semaine de vacances 
après 25 années de service et un 
plan de congé-maladie payé par 
la compagnie ont également été 
obtenus. 

L'augmentation générale est 
rétroactive au 1er mai 1958: la 
convention durera jusqu'au 30 
avril 1960, mais les taux de sa-
laire pourront être négociés de 
nouveau après le 1er avril 1959. 

Ce syndicat, qui est affilié à 
la Fédération Nationale des Tra-
vailleurs de la Pulpe et du Pa-
pier, était représenté à ces né-
gociations par MM. N. Des-
champs, président; R. Pauzé, vi-
ce-président; O. Charland, se-
crétaire-trésorier; P, Bourassa, 

secrétaire; P. Thisdel, directeur, 
et René Cormier, conseiller tech-
nique de la Fédération. 

A Crabtree 
A Crabtree, les syndiqués ont 

obtenu à peu près les mêmes 
avantages: une augmentation gé-
nérale de 5 cents l'heure, ré-
troactive au 1er mai 1958; la 
hausse de la prime de nuit, ain-
si qu'une quatrième semaine de 
vacances après 25 années dô 
service. 

On a aussi inclus une clause 
d'atelier syndical imparfait dans 
la nouvelle convention qui aura 
une durée de deux années, aveo 
réouverture en mai 1959 sur la 
question des salaires avec le 
consentement des parties. 

Outre M. Cormier, conseiller 
de la F.P.P., MM. Ph. Léveillé, 
président; E. Landreville, vice-
président; R. Lévesque, secrétai-
re, représentaient les travail-
leurs au cours de ces négocia-
tions. 

Fernand Pion 
Courtier d'assurances 

590 CA>)ILl.A(.. Montréal (5) 

Tél.: bureau VI. 9 «181 
domicile CL. 9-28S9 
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A Long And Hard Rght Foreseen 
With Dominion Textile Company 

Arbitration meetings begin with Dominion Textile 
Company-The company seeks to cut salaries by 6 
cents an hour and to have more freedom to change 
jobs-Company also wants extension of rights of 
management 

Some 6 ,000 tex t i le work-
ers represented by the C.C. 
C.L. Na t i ona l Tex t i l e Feder-
o t ion and its a f f i l i a t e d locals 
at Sher b r o o k e, Magog , 
Drummondv i l l e and M o n t -
morency have entered the 
a rb i t ra t ion stage w i th the i r 
employer for the renewal of 
the col lect ive labor agree-
ment. The a rb i t ra t ion t r i -
buna l is presided over by 
Judge A i m e Chasse. 

The pr inc ipa l ex ist ing d i f -
ferences cover r ights of 
management , union secur-
i ty, job chang ing and salar-
ies. 

The company wants to 
enlarge the clause re lat ing 
to r ights of management " i n 

a l l the r ights or subjects 
wh ich are not conta ined in 
the con t rac t " . 

They also wan t to reta in 
the clause wh ich permi ts 
them to make a l l changes 
which they desire by ca l l ing 
them " r o u t i n e changes" . 

A n d f i na l l y they wan t to 
reduce salaries by 6 cents 
on hour. 

The union is demanding the 
contrary and a raise of 15 cents 
an hour. The union arbitrator is 
legal counsel Marius Bergeron, 
C.C.C.L. technical councillor with 
Lawyer T. Meighen acting for 
Dominion Textile Company. 

The adviser for the union is 
Mr. Andre Roy and Mr. Frank 
Bradley is representing the com-
pany. The president of the Natio-
nal Textile Federation C.C.C.L., 

Industrial Employment 
Down In September 

O T T A W A (CPA) — Industr ia l employment , payrol ls 
ond average weekly ' wages were al l s l ight ly lower a t Sep-
tember 1st than a t a month ear l ier, the Bureau of Statist ics 
reports. 

The industrial employment in-
dex (base 1 9 4 9 = 100) for Sep-
tember 1st was 121.5, lower than 
the August 1st figure of 122.0. 
The decline was the first occur-
ring between August 1st and 
September 1st since the end of 
the second world war. 

Average weekly wages and sa-

laries dropped to $70.72 from 
$70.76. and the payrolls index 
slumped to 200.8 from 201.6. 

At September 1st industrial 
employment was 4.8 per cent 
lower than at the same time last 
year. Average weekly wages 
were up 3.3' per cent, but pay-
rolls were down 1.7 per cent. 

Le Syndicat National catholi-
que des employés municipaux 
des Trois-Eivières Inc. (Section 
de la Traverse) a procédé ré-
cemment à l'élection de ses of-
ficiers pour le terme 1958-1959. 

Les officiers élus sont: MM. 
Roméo Moreau, président; Her-
vé Houle, vice-président; Léo 
Pelerin, secrétaire; Lucien Le-
ïieur, assistant-secrétaire; Ro-
méo Leboeuf, trésorier; Raymond 
Mailhot, assistant-trésorier; Phi-

lippe Rouette, gardien; Hervé 
Turcotte, sentinelle; Euchariste 
Levasseur, et Donat Boisvert, au-
diteurs. 

Le comité de p i e f s est compo-
sé de M. Hervé Houle, Noël 
Morinville, Lionel Parenteau, 
Raymond Mailhot et Léon Fran-
coeur. 

M. William Nadeau a été dé-
légué au fonds mortuaire. 

MM. Roméo Moreau, Hervé 
Houle et Noël Morinville ont été 
nommés délégués au Conseil cen-
tral des Syndicats o.n.c., des 
Trois-Rivières. 

La Vie Ouvrière 
SUR LE RESEAU FRANÇAIS DE RADIO-CANADA 

Tous les jeudis soir: de 7 .15 à 7 . 4 5 h. 

Réal isateur: 

Louis-Laurent' Hardy 
A n i m a t e u r : 

Jean-Paul Lefebvre 
Commenta teurs : 

Gérald Pelletier 
et Jean Philip 

Bul let in de nouvel les: 

Philippe Vaillancourt 

L ' A C T U A L I T E 
dans les 

Sujets d' intérêt pour les 
Mr. Rene Gosselin, as well as 
representatives from the four 
centres mentioned above are also 
In attendance at the meetings. 

The union's presentation of 
proof was adjourned until De-
cember 4 and 5 when the union 
will present other witnesses to 
testify. 

The initial meeting of arbitra-
tion consisted of fixing hours 
and dates for future meetings, 
the reading of union demands 
and a summary of justification. 

Union security 
One of the most important 

clauses in the labor agreement 
which was discussed during the 

. two first meetings of arbitration 
covered union security. 

The present clause provides 
for voluntary union dues reten-
tion and which are revocable. 

The union is seeking a union 
shop while the company wants 
the clause changed to include 
only employees with three or 
more months of continuous ser-
vice. 

Mr. Rene Gosselin^ Federation 
president, and negotiator for nu-
merous local unions affiliated to 
the Federation produced copies 
of clauses covering union securi-
ty signed by twenty different 
textile industries. 

And these contracts provide for 
union shops and the check-off 
system. The company tried to 
contend that this clause violated 
the liberty of employees and hin-
dered the company from hiring 
workers of their choice. 

Mr. Gosselin replied to this 
compam' objection by Saying that 
the company were free to hire 
workers of their choice but once 
hired the new workers should 
confirm to the clause covering 
the union shop by giving their 
adhesion to the union which 
would be a new condition of em-
ployment. 

The new clause relating to 
union security simply constitut-
ed another condition of employ-
ment and did not violate the em-
ployee's liberty any more than 
being obliged to punch in their 
time cards at 7.00 a.m. on the 
minute. 

Mr. Gosselin added that the law 
obliges the unions to protect all 
employees whether union mem-
bers or not and all workers bene-
fit from the advantages obtain-
ed from negotiating grievances. 

It is therefore only just and 
reasonable that all employees 
receiving .these benefits from 
the collective labor agreement 
should pay their part. 

Mr. Gosselin then mentioned 
after presenting 20 different re-
cords in support of the demand 
that a short time later all em-
ployees in these establishments 
were accorded a form of union 
security which goes further than 
the voluntary and revocable check-
off system. 

Only Dominion Textile Co. 
refuses to grant this rule Mr. 
Gosselin concluded. The union 
will continue its presentation of 
proof at the forthcoming meet-
ings on December 4 and 5. 

Jours plus prospères pour les 
chantiers maritimes des E.-U. 

. Un dirigeant syndical améri-
cain vient de laisser entendre 
que des jours meilleurs sont pro-
mis à l'industrie des chantiers 
maritimes aux Etats-Unis. M. 
Alonzo F. Young, de l'Union in-
ternationale des chaudroimiers 
et des forgerons, vient de décla-
rer que les chantiers maritimes 
américains emploient actuelle-
ment environ 250,000 travailleurs 
et que ce nombre va augmenter 
considérablement d'ici quelque 
temps. Les Etats-Unis, dit-il, se 
doivent de posséder une marine 
marchande, moderne et une flot-
te de transatlantiques qui répon-
dront aux besoins des passagers. 
Par ailleurs, nous devrons com-
plètement transformer notre ma-
rine. Parlant des navires qui 
sont actuelleînent construits 
dans des pays étrangers, M. 
Young a déclaré que le peuple 
américain devra s'assurer que les 
navires construits avec son ar-
gent le soient dans des chan-
tiers maritimes des Etats-Unis. 
Notre désir, dit-il, notre ambi-
tion, c'est de voir les Etats-Unis 
reconquérir et maintenir leur 
suprématie sur les mers. Les 

• unions, dit-il, appuieront cette 
politique. A Kansas City, les di-
rigeants syndicaux ont tracé des 
plans pour hausser les salaires 
et améliorer les conditions de 
travail des travailleurs des chan-
tiers maritimes des Etats-Unis. 

L,e président est heureux 
Le président de l'Union Na-

tionale des Employés de la Ca-
nadian Vickers, M. Yves Gau-
drault, a distribué des poignées 
de cigares la semaine dernière 
alors qu'il est devenu père pour 
la première fois. Les compagnons 
de travail du président n'ont pas 
manqué de souligner cet événo-
ment en lui donnant tant de ta-
pes amicales sur l'épaule qu'il 
commence à courber. 

Séances de ccnciîiatlon 
Plusieurs séances de concilia-

tion ont eu lieu la semaine der-,. 
nière entre les représentants de 
la compagnie et ceux du syndi-
cat concernant le renouvellement 
de la convention collective de 
travail. Un porte-parole du syn-
dicat nous a déclaré que certains 
progrès ont été réalisés au cours 
de ces séances. 

Navire retiré du service 

Le plus ancien navire de la 
marine britannique sera retiré 
du service à la fin de l'année 
après avoir servi pendant trenfe 
et une année. Le croiseur de 
10,000 tonnes retournera au 
chantier de Vickers-Armstrong 
qui l'a construit. 

Nouveau contrat 

Nous Venons d'apprendre qua 
la Canadian Vickers vient d'obte-
nir un contrat pour la construc-
tion d'un navire pour le compte 
du Ministère des Pêcheries. 

Elections chei les employés 
de magasins de Chicoutimi 

Le Syndicat des employés de magasins de Ch icou t im i 
v ient de teni r ses élections annuel les pour le choix des 
membres de l 'exécut i f sous la présidence de M e Robert 
Auc la i r . _ 

Monsieur Léon Beaulieu a été 
réélu au poste de président qu'il 
occirpe depuis près de dix ans. 
Mlle Héléna Simard fut égale-
ment réélue à la vice-présiden-
ce. Mlle Annette Harvey fut eon-
firmée dans sa fonction de se-
crétaire-archiviste et elle aura 
comme assistante-secrétaire Mlle 
Berthe Boulianne. 

Mlle Thérèse Bilodeau a été 
réélue trésorière et Mlle Stepha-
nette Imbeau a été élue assis-
tante-trésorière. 

Les personnes suivantes ont 

ét^ élues directeur et directri-
ces, soit Mlles Madeleine Néron, 
Mariette Pelletier, Jacqueline Bi-
lodeau, Lucienne Côté et M. Né-
ville Lévesque. 

Le nouvel exécutif s'est mis 
immédiatement à la tâche et le 
président a informé les membres 
que le syndicat entreprendrait 
bientôt des négociations avec 
plusieurs propriétaires de ma-
gasins de Chicoutimi pour la con-
clusion d'une convention collec-
tive qui doit faire suite à la con-
vention actuelle qui expire le 
31 décembre prochain. 

Jobless Totals Still Rising 
OTTAWA (CPA) — Canadians 

applying for unemployment in-
surance benefits numbered 25 
per cent more in September 
1958 (282,587) than last Septem-
ber's total of 226,530. the Bu-
reau of Statistics reports. 

Now cases of recorded unem-
ployment increased during Sep-
tember when the number of 
initial and renewal claims at 
157,556 was 13 per cent above 

August's total of 139,690, and 
26 per cent greater than the 
total of 124,949 claims a year 
before. 

September unemployment be-
nefits paid out amounted to 
$19,000,000, two pet eent more 
than in August but 44 per cent 
above last year's September 
total of $13,800,000. Weekly 
payments averaged $21.10 for ' 
September, $20.79 for August 
and $20.80 for September 1957. 
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Paper Mill Employees 
Get Salary Increases 

Two-year collective labor agreement- signed between 
paper companies at Beaoharnois and Crabtree-Wage 
odjustments granted to certain workers in addition 
to a 5-cent-an-hour salary increase 

T w o Quebec p u l p -and 
paper m i l l s have agreed on 
ferms fo r new labor agree-
m e n t p rov i d i ng f o r an h o u r l y 
wage increase o f f i ve cents 
over a two -yea r per iod. 

T h e ag reemen ts were ne-
go t i a ted by the N a t i o n a l 
Pulp a n d Paper Federa t ion , 
C.C.C.L, , t h r o u g K w h i c h 
workers in p u l p a n d paper 
i ndus t ry ba rga in . 

T h e H o w a r d S m i t h Paper 
M i l l a t Beauharno is a n d 
W e s t m i n s t e r Paper C o m p a n y 
a t C rab t ree M i l l s have s ign-

ed ag reemen ts w i t h t he 
Federa t ion p rov i d i ng f o r 
hou r l y increases o f f i ve cents 
an hour over a two-year 
per iod. 

T h i s is in l ine w i t h a pac t 
reached w i t h the u n i o n f o r 
employees" a t C o r n w a l l , O n -
tar io . T h e c o m p a n y h a s 
o ther un i t s a t W i n d s o r M i l l s 
and Donacona in Quebec , 
M e r r i t o n a n d George town in 
Onta r io . N e g o t i a t i o n s a r e 
s t i l l go ing on in these mi l l s . 

T e r m s of the Beauharno is 
se t t l emen t p rov ide a f u r t h e r 

hou r l y increase of one cen t 
fo r workers above the $ 1 . 8 4 
rate a n d f o r an o v e r n i g h t 
sh i f t p r e m i u m increase o f 
two cents. 

The re w i l l be wage ad jus t -
men ts o f two to f i ve cents 
f o r c e r t a i n workers . T h e r e is 
also a n increase of f i ve cents 
an hour a t W e s t r t i i n s te r 
Poper, a d j u s t m e n t s o f two to 
13 cents a n d an increase in 
the o v e r n i g h t p r e m i u m . 

A l l f o u r co l lec t i ve - labor 
agreements g r a n t a f o u r t h 
voca t i on week a f t e r 2 5 years 
service. 

A T SOREL INDUSTRIES 

Unemployment Does not 
Justify Lower Salaries 

Union members reject pretentions of Judge Aime Chasse — Arbitra-
tion decision turns down union demands on grounds of higher unemploy-
ment in Sorel — Post-arbitral meetings begin — Public meeting held to dis-
cuss jobless crisis. 

By a u n o n i m o u s vote some 
3 0 0 employees o f Sorel 
Indus t r ies L i m i t e d dec ided 
to t ab le the th ree a r b i t r a t i o n 
sentences rendered by the 
a r b i t r a t o r s a n d have de-
m a n d e d t h a t t he i r nego t i a -
t i o n c o m m i t t e e resume t a l k s 
w i t h the employers t a k i n g as 
a base the o r i g i n a l d e m a n d s 
p resen ted by the un ion . 

T h e members d i d no t ac-
cep t the increase suggested 
by the p res iden t o f the 

t r i b u n a l . Judge A i m e Chasse. 
T h e l a t t e r , in p resen t ing 

his dec is ion sa id t h a t w o r k -
ers o f Quebec I ron a n d T i t a -
n i u m h a d good sa lary rates, 
b u t the c o m p a n y was ob l i ged 
to close its doors. " D o y o u 
w a n t Sorel Indus t r ies to close 
t h e i r d o o r s ' ? he asked the 
workers . 

To begin with the closing 
down of the Quebec Iron and 
Titanium plant was not due to 
higher salaries, but by miscal-
culation of manufacturing costs. 

Duplessis To Meet 
University Students 

A meeting with Premier Duplessis and presidents of 
six Quebec universities has been set for Tuesday December 
Z, to discuss overall financial aid to universities and statutory 
education grants. 

The date of the interview was announced in a letter sent 
to Raymond E. Jensen, president of the Students' Association 
of Bishop's University in Lennoxville. 

The Premier's letter was in reply to a joint letter from 
the student presidents sent November 10. 

The students' letter had asked the Premier to discuss 
financial questions with him. Student presidents are from 
the universities of Sherbrooke, McGill and Montreal. Sir 
George Williams and Laval have also been invited. 

Last March 6 some 20,000 students from five of the 
universities held a one-day boycott of lectures in protest 
against Premier Duplessis' refusal to receive a delegation of 
three University of Montreal students. 

After they were refused the interview, the trio camped 
outside the Premier's private office for several weeks. 

And moreover, there is no proof 
that higher salaries in general 
are a cause of unemployment. 

Economists who endorse the 
theory of buying power have 
shown by extensive study that 
this is a fallacy. More buying 
powers permit production clear-
ing thus providing more jobs 
for the workers. 

Mr. Philippe Girard, C.C.C.L. 
organizer told the workers to 
resign themselves "to work for 
nothing if they believed that 
lower salaries would create em-
ployment". "But it is the op-
posite which is the truth," he 
said. Then Mr. Girard added; 
"When there is no money in 
your pay envelope, your buying 
power is NIL." 

Products do not sell and pro-
duction ceases and this is the 
cause of unemployment. "And 
in addition a situation such as 
this does not meet your needs 
which are actually rising with 
the cost of living." 

"The inferior salaries which 
are proposed," the speaker con-
tinued, "will help accumulation 
of more riches to those who are 
already wealthy, and does not 
permit a just share of riches 
produced". 

Mr. Gerard Picard 
The president of the C.C.C.L. 

National Metal Trades Federa-
tion, Mr. Gerard Picard said, 
that for his part, the procedures 
for direct negotiations, concilia-
tion and arbitration resulted in 
nothing being accomplished. 
These procedures failed to reg-
ulate anything but were con-
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N E W S 
U. S. Shipbuilding 
prospects bright. 

A strong and dramatic future 
for the shipbuilding industry in 
the United States was depicted 
last week by Alonzo F. Young, 
administrative director of the 
new shipyard and marine unit 
set up by the Boilermakers and 
Blacksmiths Union with head-
quarters in Washington. Young 
declared he is "elated" over his 
new assignment. 

There are to day about 250,000 
employees in U. S. shipyards 
Young declared and "an ac-
celerated shipbuilding program, 
now anticipated, will greatly 
increase, the number". 

"America must have" he said 
"a modern passenger and mer-
chant fleet with emphasis on 
sub-surface cargo vessels and 
we must replace our present day 
Navy with one of atomic power". 

Speaking of vessels built in 
foreign shipyards Young said 
"This situation must be remedied 
to insure that ships paid for with 

firmed by the labor relation* 
law. 

And with all these preparat-
ory moves you finally realize 
you are at the same stage as 
when you first presented your 
demands to Sorel Industries 
Limited. 

Mr. Picard then announced 
that post-arbitral m e e t i n g s 
would begin this week. If our 
contacts with patronal repre-
sentatives fail to show any re-
sults, you will then decide if 
you should accept what has been 
offered you or take a strike 
vote. ~ 

Discipline and Solidarity 
The director of the C.C.C.L. 

organization services, Mr. Ame-
dee Daigle, asked the workers 
to abide and strengthen the 
provisions recently adopted in 
case of conflict. He also urged 
the crowded hall of union mem-
bers to make decisions while 
fully conscious of the cause. 

Mr. Alfred Pednault, technic-
al councillor for the C.C.C.L. 
for the Sorel region explained 
the three sentences passed by 
the arbitration board. He told 
the union workers that the de-
cision as rendered by the board 
would abolish overtime pay. 

"The majority of arbiters ac-
corded an extra paid holiday, 
but your demand concerning 
group insurance was rejected. 
The president of the tribunal 
preconized a 10-cent hourly 
wage increase for a two-year 
labor contract from October 1 
with retroactivity from May 1 
1958. The company arbiter of-
fered 5 cents an hour from the 
date of the signing of the con-
tract with no retroactivity." 

Legal Counsel Marius Ber-
geron, representing the union 
proposed an increase of 9 per 
cent from January 1, 1958, an-
other raise of 9 percent from 
January 1, 1959, to compensate 
for the work week reduction 
from 45 to 42V2 hours. 

The workers demanded a sal-
ary raise of 35 cents an hour 
to regain lost salaries due to 
the ever-increasing cost of liv-
ing since 1956. 

& V I E W S 
American money shall be built 
in American shipyards". 

Young added that he is leav-
ing soon for a tour of the Paci-
fic Coast shipyards and "ai 
quickly as possible I plan to 
visit every shipyard facility in 
America, government and priv-
ate". 

"Out aim is to re-establish and 
maintain American maritime su-
premacy" he declared and h« 
then voiced confidence that th« 
unions will back this effort to 
the limit. 

And at a meeting of the ship-
yard unions held in Kansas City 
last week-plans were laid for • 
great new drive to raise wage» 
and improve working condition» 
in the shipbuilding industry. 
Bundle from heaven! 

The popular president of th« 
National Union of Vickers Em-
ployees C.C.C.L. Yves Gau-
dreault, is handing out cigar» 
these days in celebration of be-
coming a father for th« first 
time. 

The new arrival is an attrac-
tive baby girl and Yves 1» 
crouched over from receiving 
backslaps from all his friend» 
and fellow union members. Ac-
cept our congratulations too, 
Yves. 
Strike benefits. 

British labor unions last year 
paid out nearly $8,400,000 in 
strike benefits which is a record 
since the 1926 general strike, it 
was reported from London last 
week. 
Some progress shown. 

Meetings of conciliation bet-
ween company and union held 
last week have shown some pro-
gress. Other meetings are sche-
duled to be held this week and 
members will be kept up to 
date in this column. 
General meeting. 

The regular monthly member-
ship meeting held on Monday 
last was well attended and many 
members took an active part in 
the proceedings. 

These monthly membership 
meeting are always popular 
with the membership. A few 
items which had bean tabled 
from the previous meeting came 
up for discussion and ratifica-
tion by the attending members. 
These meetings for all members 
are held third Monday of each 
month and all members are ad-
vised to attend so that they may 
keep abreast with activities in 
their union. 
Flash. 

As we go to press we are 
informed that Canadian Vickers 
has been awarded a new contract 
for the building of a supply 
ship for the Department of 
Fisheries. More about this in our 
next issue. 
Rumor unfounded. 

We have been told that there 
is absolutely no foundation to 
the rumor that since Shop 5 
was closed it is being used as 
a garage for repainting em-
ployees' cars. But curious people 
are asking why the little Morris 
car was being done over in 
old Shop 5. 

Maybe the Security Depart-
ment can come up with an ans-
wer to this one. 


